
A RREST 
DU CONSEIL D'ÉTAT 

DCT ROI,. 
Cncernant la rapis 	ê7 le renfermement des 

Mendians dans la ville de Lyon. 

Du 16 Mars 1770. 	
d 

Extrait des. Regeres du Confeil d'État. 

Li
E. ROI s'étant fait rendre compte, en fon Confeif, des 
délibérations prifes les 26 octobre 1769 & 	février 177°, 

dans l'afremblée des Redeurs & Adminiftrateurs de l'hôpital 
général de la Charité & Aumône générale de fa ville de Lyon , 
au, fujet du renfermement & de l'entretien des Mendians do-i 
micifiés, tant en ladite ville de Lyon, que dans les différens 
faubourgs en dépendans; Sa Majeflé y a vu avec fatisfaélion, 
k zèle derdits Adminifl rateurs pour concourir à fes vues au 
fujet de la deflruaion de  ia mendicité: Et voulant en. afrurer 
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rexécution dans les formes qu'Elle a prercrites fur cette opératiort 
ïfiu lerdires délibérations: Ouï le rapport & tou.t confidété 
LE Roi ÉTANT EN SON CONSEIL, ayant aucunement égard• 
auxdites délibérations prifes en l'afremblée des Redeurs àSfc 
Adminiftrateurs de l'hôpital général de la charité & ailmétie 
générale de.Lyon , les 26 oélobre 1769 & 21 février I 717opre 

a ordonné & ordonne ce qui. fuit: 

ARTUCIAE PREMIER, 
t 

L ES- lettres. patentes accordées par Sa Majefté â l'hôpital de 
la charité de Lyon, au mois de feptembre 1729, & nota-mment 
les articles VIII, IX & X d'icelles, feront exécutés -  felôn leur 
forme &- teneur ; en conféquence", les Adminifirateurs. dudit 
hôpital, continueront de faire faire perquifition dans la ville &- 
faubourgs de Lyon par les Archers, Bedeaux .& Suiffes, par eux 
commis & préporés, des Mendions, 4pour, après qu'ifs auront 
été conduits & renfermés dans ledit Hôpital, en être ufé à leur 
égard -comme par le paffé. 

I L 

LEs Mendians domiciliés de la ville de Lyon & foubourgà 
en dépendans, de tout fexe & de tout âge, qui feront arrêtés 
par la Maréchauffée, le Guet de -la ville de Lyon , ou autres_ 
Krfonnes préporées à cet effet par Sa Majeflé, feront reçLis,, 
renfermés, nourris, habillés, chatiffég occupés àu travail aiigal 
on jugera à propos de les employer, dans la partie des Miimens 
dudit fMpitar, qui, de concert avec le fleur Intendant dc'tônià 
rnifraire départi pour 'l'exécution des ordrés de Sa .1‘bjefté "clins 
la généralité de Lyon, fera delliné à les contenir. 

LORSQUE Iefdits Mendions feront amenés audit H6pita 114 
y feront introduits & remis entre les mains du Conciere, qt,e 
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!d'as - .Adrninifirateurs commettront à cet effet .; lequel , pour 
la juléchai4ge des condudeffl, fera tenu de - leur en donner fon. 
reçu, & de les infcrire en leur préfence fur le regifire qui lui 
fera donné à cet effet. 

1 V. 
E regiftre paraphé par le Préfident du bureau de 

niftration, continuera d'être tenti en la forme ordinairé, 
contiendra le nom, l'âge, le fixe, le fignalement du Mendiant 
aniené, le détail des habits ou autres effets, papiers ck a‘rgent 
qtfi( re trouvera avoir, le nom de cdui qui l'aura conduit, 
t'extrait du procès-verhai de fa capture, d5( de l'ordre en vehuf 

Lie! elle aura été faite. 
V. 

L-E 	r Concierge 	autre donne-  qui fera à. ce pré-r 
porée, fera tenu. de former, le- 	de chaque 	un. état 
ertrait de fon regifire, qui contiendra les noms des' Mendiansq 
qui auront été conduits audit Hôpital le moisi précédent, Sc 
fera, mention de ceux qui auront été élargis dans- le cours dudit 
mois, ainii que du jour de leur rortie, conformément eà. ce qui 
re pratique dans 'te dépôt dès Mendions, établi en la -ville de 
Lyon, au lieu appelé la Quarantaine ,- lequel état, dont il refiera, 
un double au bureau.  de l'Hôpital, fera envoyé par les Adnii-r 
niftrateurs, dûment certifié deux, audit-fleur Intendant,. lequel' 
en fera renvoi-  dans tes' premiers jours de chaque-  mois, auk 
Secrétaire crÉtat. de la province, & au. fleur Contrôleur général' 
des finances; 

V 

Ausster6T que chaque Mendiant aura: été. reçu.  dans .fediie 
Hôpital, on lui coupera les cheveux, on lui rafera la tête, & 
il féra en outre dépouillé de Ces. habits, linges & autres véter ens;. 
lefquels, après avoir été pains au four, feront numérotis 



cachetés, pour lui être rendus avec tous fes effets, papiers &- 
argent, lorfqu'il fera dans le cas d'être renvoyé; & pendant tout 
le temps de fa détention, il fera revêtu des vêtemens ordinaires 
& du linge de la maifon, fans que, fous quelque prétexte que 
ce foit, il puiffe en porter d'autres. 

V I 
L ES Mendians renfermés dans redit Hôpital , y feront cm-, 

ployés aux travaux qui leur feront prefcrits, eu égard aux 
forces, à 1:âge, à l'aptitude & à la capacité d'un chacun ; 
pour les encourager, le bureàu d'adminiftration leur fera donner 
une gratification proportionnée au travail de chacun, au-defrus 
de la tâche ordinaire, en faiiiint veiller toutefois à ce que lerdits 
renfermés faffent un bon ufage de cette récompenfe. 

VIII. 
L ES enfans arrêtés en mendiant, & ceux renfermés pour 

Lit de mendicité, pourront être envoyé& placés à là campagne, 
pour y être nourris, élevés 45( entretenus, de même que les 
enfans claies & abandonnés, ainfi & dans la forme qu'il en a 
-été ufé 	préfent. 

E S Mendians renfermés clans ledit Hôpital, y feront entre- 
tenus & nourris, de la même manière qu'ils le feroient dans les 
Dépôts de la mendicité, établis de l'ordre de Sa Majefle; en 
conféquence il leur fera fourni de la paille & une couverture 
pour leur coucher, une ration de pain d'une livre 	demie, 
poids dé marc, compofé d'qn tiers de froment un tiers de 
feigle & un tiers d'orge , & une portion de quatre onces de 
légumes, cuits à l'eau & au fel , ou une portion de deux onces 
au moins de ris préparé, pour leur nourriture de chaque jour. • 

X. 
LE bureau d'adminiaration fera faire à chacun. des Mendians, 



iterétés .pat' • la Mai:échaufrée,. 	Guet' 'de fi ville , 6tr - autre 
piiiporés à cett._effét par Sa Majeité , une déclaration, qui fera. 
reçue. par ceux des Direaeuis d.udit Hôpital, comniis Nt- le 
bureau; tencrante_à.  connoitre la ,familie dudit Mendiant; des 
rès prcitedeurs & Tes :at.tdiati n & les fécours qu'il pôurroié 
en eCpérer ainfi qu'il fe pratique :dans les Dépôts 
déciaration fera remire audit fleur Intendant , pour en faire 

.*érifier la. fipçérité, _ & être enfuite, fur I'4vis dedits fleurs 
Adminiftrateurs, Fiar lui décidé, fi, d'après ladite déclaration, 
Tes réclamations & "foumiffions qui feront faites en faveur du 
..Mendiant , il ça dans le cas d'être renvoyé. 

X I. 
0 

-LORS QU E les Mendians, renfermés dans ledit Hôpital, 
fait cidils aient été arrêtés par les prépofés de l'hôpital, ou par 
la Maréchauffée , le Guet de la ville de Lyon , ou autres 
perfonnei commifes par Sa.  Majefté, fèront réclamés par teurs 
Feens , amis, voifins ou bienfaiteurs ; lefdits Admirait-meurs 
pourront fe faire payer , par fui ou par eux , une fbrnme de 
trois livres pour les frais de fa capture,;& même exiger des 
réclamans, qui feront reconnus folvables, leur fouiniffion qui 
fera préfentée audit fleur  Intendant, pour être par. lui approuvée, 
par laquelle ils s'obligeront de veiller à la conduite du renfermé, 
de lui procurer chi travail ou des fecour, 	d'eniipêèher 
'he mendie ,• à peine dans le cas où le réclamé, après avoir été. 

élargi, feroit repris en mendiant, de payer la fomme de. fix fous 
par jour, au profit dudit Hôpital, pendant tout je temps qu'il 
demeurera renfermé; à quoi faire les réclamans ce fo.urnettront, 
ec feront contraints., comme pour les...affaires, du Roi laites 
foumiflions feront écrites Sc fignées par les réclamans, .fur fe 
livre . d'enregiarernent d'entrée audit Hôpital , & à la marge 
de ferregifirement du Mendiant qui fera réclamé ,• 	en 
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fera remis un 'double,-  dûment certifié, audit fileur Intendant ei 
ces fourniffions liront faites en préfcnce de l'un des fleurs Adm 
minitirateurs, qui les acceptera [5( lignera également. Le Menià. 
diant réclamé fera auffi terni avant fa t'ortie, de donner fa. 
foumiaioli de ne plus mendier; à peine etre puni, livant .  
-toute la rigueur des Ordonnances. 

XII. 

LORSQU'UN,Mendiant ainfi rédamé , fera arrété de nouveatr 
pour fait de mendicité, & qu'if y aura lieu à pourfuivre contre 
le réclamant l'effet de l'exécution de fa foumiflion; lefdits Ack 
miniarateurs pourront, comme étant aux droits de Sa Maieflé,' 
relativement à la charge der dits Mendians & aux dépenres 
qu'ils font pour leurs nourriture & entretien,.(lécerner tous les 
trois mois une contrainte, fighée de trois dentr'eux, contre le 
réclamant, pour le payement du montant des journées que le. 
Mendiant aura paffé dans ledit hôpital, alivant le taux fixé par 
fa fo.umiflion ils feront en raite virer ladite contrainte par le 
fleur Intendant de la généralité de Lyon , pour fa rçndre.  
exécutoire, en vertu du préfent arrêt, & en-feront pourfuivre. 
rexécution dans la rare forme que pour fes affaires de Sa 
Majeflé. 

XIII. 

LES Mendians, qui, après avoir obtenu leur élargiffement, 
fèroient repris en mendiant, dans quelqu'endroit que ce fait 
par ta Maréchauffée, le Guet de la ville de Lyon, ou autres 
pet-Connes commires par Sa Maieflé, pour la capture des Men- 
dans, feront renvoyés audit hôpitai, oà on fera tenu de les' 
recevoir , même de payer trois livres pour chacun .à ceux qui . 
les y conduiront, fauf aux Adminiftrateurs à fitivre l'effet des' 
foumiflions qui auront été faites à leur profit, ainfi & de 'la 
manière qu'il cil ci -devant ordonné. 



X I 	- 

SERONT au furprus les Édits, Déclarations & Arrêts du  
Confeiti rendus fur le fait de la mendicité , exécutés felon leur 
forme & teneur : Enjoint Sa Majeflé au fleur Intendant & 
Commifraire départi en la généralité de Lyon , de tenir la 
main à l'exécution du préfent Arrêt , qui fera imprimé & affiché 
par-tout où befoin fera , &exécuté feion fa forme & teneur , 
nonobflant toutes oppofitions & empêchemens quelconques , 
dont, fi aucun; furviennent Sa Majefié Ce réferve la connoif- 
fance d5c. à fon Confeil ; icelle interdiCant à toutes fes Cours & 
.autres Juges. FAIT au Confeil d'État du Roi , Sa Majeflé y 
étant , tenu à Verfailles le feize 	rept cent foixante-dix. 

Seé BERTIN. 

A PARIS, 
DE L'IMPRIMERIE ROYALE. 

M. DCCLXX. 
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